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ARTICLE 17

Compléter l'alinéa 7 par les mots  :

« et qui intègrent la course d’approche ainsi que le temps lié à l’attente d’un passager et l’aide à son 
installation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser dans les critères de la convention que les tarifs kilométriques 
facturables incluent la course d’approche ainsi que le temps lié à l’attente d’un passager et l’aide à 
son installation.

Il vise ainsi à garantir que le conventionnement intègre pleinement tous les frais liés aux transports 
sanitaires de patients et prenne en compte l’aide humaine nécessaire lorsque les passagers sont à 
mobilité réduite. Dans un contexte de vieillissement de la population, caractérisé par le virage 
ambulatoire, nous allons être de plus en plus confrontés à des trajets entre le domicile des patients et 
les établissements de santé. Nous devons ainsi veiller à ce que cette convention soit le reflet de ces 
enjeux afin de ne pas accentuer des inégalités déjà présentes.

Tel est l’objet du présent amendement.


